[image: image1.png]






LIGUE………………………………………………………………………………

COMITE DEPARTEMENTAL ………………………………………………….…
COMMISSION DE DISCIPLINE

CONVOCATION DU PREVENU 

DEUXIEME CONVOCATION
(A envoyer au prévenu, conformément aux dispositions de l'article 7 du Code de discipline, (avec copie au Club concerné - courrier normal) 

A……………………… le …………………..

LRAR




M /Mme…………………………………………

Réf. : ……………………………………………..

Monsieur / Madame, 







Vous avez été convoqué par LR/AR du………………pour être entendu(e) par la commission de discipline………………………………………..siégeant à …………..  (1) le……………...

au sujet des faits qui vous sont reprochés, savoir : 
LES FAITS (2)   : ………………………………………………………………………………….......

………………………………………………………………………………………………..…………

LES GRIEFS :………………………………………………………………………………………….

…………………………………………………………………………………………………………..

Cette convocation n’a pas été réceptionnée par vos soins.

Nous vous prions de bien vouloir vous présenter une dernière fois le ………………………………………à ……………...Heures pour être entendu(e) par la commission de discipline au sujet des faits qui vous sont reprochés, tels que ci-dessus rappelés. 
- Vous avez la possibilité de présenter des observations écrites ou orales.



       - Vous pouvez vous faire assister par une à trois personnes de votre choix.
- Vous pouvez vous faire assister par un conseil ou vous faire représenter par un avocat.

       - Si vous ne parlez pas suffisamment la langue française, vous pouvez vous faire assister par une personne capable de traduire les débats.

- Vous disposez de la possibilité de consulter le rapport et les pièces complémentaires du dossier sur demande écrite adressée au Président de la commission de discipline avant la date fixée pour votre comparution.




- Vous avez la possibilité d'indiquer dans un délai de 8 jours les noms des témoins et experts dont vous demandez la convocation à vos frais.





- Conformément à l'Article 32 du Code de Discipline vous devez vous présenter devant la commission muni(e) de votre licence F.F.P.J.P. (si elle est encore en votre possession) et d'un document officiel justifiant de votre identité. 
En cas de non respect de cette clause pour l'un des deux ou les deux documents précités, vous ne serez pas entendu par la commission de discipline qui statuera par défaut à son encontre.

Enfin, votre attention est attirée sur le fait qu’en cas de nouvelle absence, la commission de discipline siègera valablement par défaut ou vous suspendra jusqu’à comparution, si la preuve de la réception de la présente convocation n’a pu être établie.

Veuillez agréer, Monsieur / Madame, l'expression de nos salutations distinguées.


Le Président de la commission de discipline
    




  Signature 
(1) adresse très précise du lieu choisi pour la réunion de la commission de discipline



(2) description précise des faits reprochés avec indication du lieu





